 REUNION DU 3 MAI 2010

L’an deux mille dix, le trois mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire 

Etaient présents: MM Besset, Barbier, Gibert, Godard, Laboulais, Lefrançois, Marcotte, Malazdra, Roger, Verges, Vigreux formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : Mmes Esnault, Larochelle

M. Besset a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2010

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.


CESSION D’UNE PARTIE DU TALUS DU CLOS DE LA HETRAIE AU DEPARTEMENT

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la possibilité de rétrocéder une partie talus du lotissement du Clos de la Hêtraie au Département.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, émet un avis favorable et donne son accord de principe pour cette cession d’une partie du talus du lotissement du Clos de la Hêtraie à la Direction Départementale des Routes.

CABLAGE FRANCE TELECOM - Programme 2010 - ROUTE DU PARC LANGUET

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’une proposition du Syndicat Départemental d’Energie de programmation de travaux de câblage France Télécom pour le secteur de la route du Parc Languet pour un montant estimatif de 4 000 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte de faire réaliser ces travaux de câblage France Télécom pour la Route du Parc Languet pour un montant TTC de 4 000 €.

AVIS SUR L’EPANDAGE DE BOUES DE LA SOCIETE SAIPOL DE GRAND COURONNE
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’enquête publique sur la demande d’autorisation de la Société SAIPOL de procéder à l’épandage des boues de la station d’épuration de son usine de Grand-Couronne sur les terres agricoles de la Seine Maritime.

L’assemblée observe que la durée de l’autorisation n’est pas précisée.

Certains conseillers s’interrogent sur les explications fournies dans le dossier d’enquête publique et émettent une réserve sur l’innocuité de ce procédé de fertilisation par l’épandage de boues.

Madame Marcotte étant arrivée après cet ordre du jour n’a pas participé au vote.

Le Conseil Municipal, à la majorité de 7 voix contre, 1 voix pour et 3 abstentions, respectant le principe de précaution, émet un avis défavorable à la demande d’autorisation de la Société SAIPOL de procéder à l’épandage des boues de la station d’épuration de son usine de Grand-Couronne sur les terres agricoles de la Seine-Maritime.

CONVENTION ATESAT

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que la commune bénéficie, depuis janvier 2007, de l’Assistance Technique fournie par les services de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (Atesat) et que conformément à son article 2, la convention Atesat qui a fait l’objet d’une reconduction tacite durant deux années, arrivera à terme le 15 octobre 2010.

Vu
- l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2009 désignant les communes et groupements de communes de Seine-Maritime éligibles à l’Assistance Technique de l’Etat pour des raisons de Solidarité et D’aménagement du Territoire (ATESAT),

- que la commune de St Aubin Epinay est éligible pour l’année 2010.

Sur proposition du conseil municipal, il est décidé que :

· La commune de St Aubin Epinay sollicite la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime pour bénéficier de l’Assistance Technique fournie par les services de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (Atesat) pour l’année 2010,

· La commune opte pour :

Missions de base dans le domaine de la voirie
- l’assistance à la gestion de la voirie et de la circulation,

- l’assistance, pour l’entretien et les réparations de la voirie, à la programmation des travaux, à la conduite des études, à la passation des marchés de travaux et à la direction des contrats de travaux,

- l’assistance à la conduite des études relatives à l’entretien des ouvrages d’art intéressant la voirie ou liés à son exploitation,

- l’assistance à la définition des compétences à transférer à un groupement de communes.

Mission de base dans le domaine de l’aménagement et de l’habitat
- le conseil sur la faisabilité d’un projet ainsi que sur les procédures et les démarches à suivre pour le réaliser.

Les missions complémentaires suivantes :

- l’assistance à l’élaboration de programmes d’investiment de la voirie,

- la gestion du tableau de classement de la voirie,

- l’étude et la direction des travaux de modernisation de la voirie dont le coût unitaire prévisionnel n’excède pas 30 000 € HT et dont le montant cumulé n’excède pas 90 000 € HT sur l’année.

La commune autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention Atesat et ses avenants éventuels.

TARIF DE LA BUVETTE POUR LA FETE DE LA MUSIQUE 2010

Vu la nécessité de fixer les tarifs de la buvette pour la fête de la musique 2010,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer les tarifs de la buvette pour la fête de la musique 2010  , de la façon suivante :

Saucisses-Frites     3,50 €

Merguez - Frites
   3,50 €

Andouillette-Frites  3,80 €

Frites
   2,00 €

Américain
   3,80 €

Gâteau ou crêpe
  1,00 €

Café
  1,00 €

Bière Heineken
  2,00 €

Coca cola
  1,00 €

Orangina
  1,00 €

Perrier
  1,00 €

Oasis
  1,00 €

Ice Tea
  1,00 €

Eau
  0,50 €

QUESTIONS DIVERSES
· Affaires scolaires :

· Travaux communaux :


Centre Culturel Saint Romain
Un appel d’offres destiné aux entreprises va être lancé pour la réhabilitation du Centre Culturel Saint Romain : parution dans la rubrique annonces légales de Paris Normandie et du Bulletin de Darnétal. L’ouverture des plis devrait se faire fin juin. Le commencement des travaux est prévu pour mi septembre. La durée des travaux est estimée à huit mois. 

· Site Saint Romain :

Monsieur le Maire informe l’assemblée sur les nombreux actes de vandalisme commis, fin avril début mai, sur le mobilier urbain situé au Site Saint Romain, pour lesquels des plaintes ont été déposés auprès de la Gendarmerie.

· Voirie :

- Route du Parc Languet : le devis concernant la réfection de cette voirie endommagée par les intempéries de cet hiver s’élève à 38 000 €. Une demande de subvention pour ces travaux a été adressée au Conseil Général.

· Urbanisme :

- Suite à divers problèmes rencontrés dans l’application d’un des articles du P.L.U. au sujet de la hauteur à l’égout des nouvelles constructions, la commission urbanisme se réunira pour étudier la possibilité d’une modification mineure avec le cabinet d’urbanisme ATTICA.

- La Société ICADE Promotion Immobilière nous a informé de sa signature d’un compromis de vente avec les Consorts NARCY-PRESCHEZ pour les terrains situés en face de la Mairie.

· Logement communal dit “ex-presbytère” :

Le locataire actuel a donné son préavis de départ. Il quitte le logement le 15 juin 2010.

Quatre candidatures de demandes de location seront examinées pat la Commission Logement.

· Eglise d’Epinay :

Des devis concernant une réhabilitation de l’intérieur de l’église devront être demandés, notamment pour le clocher un devis de réfection de la charpente qui est en très mauvais état (l’accès au clocher comporte des risques importants).

L’électricité n’est plus aux normes.  

· Culture :
- Le vendredi 23 avril dernier, la conférence de Jacques Tanguy sur les moulins de l’aubette et du robec a été suivie par un nombreux public. 
- Festival Normandie Impressionniste : lors de la manifestation du “Déjeuner sur l’herbe”, l’Association des Parents d’élèves organisera un quizz famille.

· Atelier musical municipal :

Pour l’année scolaire 2010-2011, les inscriptions se feront en juin 2010. 
· Communication :


Le Saint Aubin Epinay Infos n° 44 devrait sortir fin juin.

· Centre de Loisirs :

La fréquentation du Centre de Loisirs pour la session de Pâques a été très faible.

Pour la session de juillet 2010, une information sera faite dans les panneaux d’affichage de la Mairie et d’Epinay : les inscriptions se feront du 31 mai au 18 juin 2010.

· Affaires scolaires :

L’atelier musical donnera un concert pédagogique le vendredi 18 juin après midi.. 

· Sécurité incendie :

Monsieur Anquetin a reçu un avis défavorable de la Sous-Commission Départementale de Sécurité concernant le Foyer du Val d’Aubette.

Il s’avère que depuis la construction du Lotissement du Clos des Roses la bouche à incendie est située trop loin du Foyer du Val d’Aubette.

Monsieur Lefrançois a rencontré Monsieur Lefeu de la C.R.E.A. (Communauté de l’Agglomération de Rouen - Elbeuf - Austreberthe) afin d’étudier la possibilité d’installer une nouvelle bouche à incendie pratiquement en face du Foyer : le coût est estimé à  2 000 €.

· Personnel communal :

Pour l’entretien des espaces verts, Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il doit rencontrer trois candidats pour un contrat unique d’insertion (contrat aidé par l’Etat).

· Spectacle intercommunal des aînés :

Les C.C.A.S. des différentes communes concernées se sont réunis le 26 avril dernier pour choisir le spectacle, qui sera donné dimanche 7 novembre 2010 au Centre Culturel Saint Romain de St Aubin Epinay : il s’agit d’un spectacle entre humour et tendresse sur le thème de Bourvil.

En raison du nombre de places limitées par la participation intercommunale, les inscriptions ne pourront dépasser 30 personnes.

Calendrier :

- le mercredi 26 mai 2010 à 18 h 30 : Commission Communication

- le lundi 7 juin 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le mardi 29 juin 2010 à 19 h 00 : Concert de l’Atelier Musical 

- le lundi 5 juillet 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 00

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

